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de l'aménagement et du logement

de Corse

Arrêté n° 2A-2021-12-14-00002
Portant prorogation du délai d'élaboration et d'instructîon du plan de prévention des risques
technologiques ( PPRT) d'ANTARGAZ, sis sur la commune d'Ajaccio, au lieu-dit » Ricanto ».

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d^honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

VU le code de l'environnement et notamment son article R.515-40;

VU le décret no2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret du President de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Pascal
LELARGE, préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

VU le procès-verbal du 18 août 2020 d'installations dans ses fonctions , de M.Pascal LELARGE,
préfet hors-classe, préfet de la Corse-du-Sud

VU te décret du Président de la République du 15 janvier 2021 nommant Monsieur Pierre
LARREY, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

VU farreté prefectoral N0 2A-2021-02-04-001 du 4 février2021 portant déiégatJQn de signature
à MI,Pierre LARREY, secrétaire générale de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

VU l'arrêté préfectoral n°2011362-0005 du 28 décembre 2011 prescrivant rétablissement d'un
plan de prévention des risques technologiques (PPRT) pour rétablissement « Antargaz » sis
sur la commune d'Ajaccio, au lieu dit « Le Ricanto »

ATTENDU

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

que ce PPRT n'a pu être approuvé. Gomme l'impose l'artide R 514-40 susvisé,
dans les dix-huit mois qui suivent l'intervention de l'arrêté prescrivant son
elaboration

que le retard pris depuis septembre 2020 est imputable à la situation de crise
sanitaire survenue le 13 mars 2020;

la nécessité de finaliser la procédure d'élaboration par une enquête publique
prévue début 2022 ;

Sur proposition du secrétaire général de ta préfecture,
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ARRÊTE

ARTICLE 1

Le délai d'instruction pour l'élaboration du plan de prévention des risques technologiques (PPRT)
généré par l'exploitation du dépôt de gaz inflammables liquéfiés de la société Antargaz sur la
commune d'AJaccio, au lieu dit "Le Ricanto" est prorogé jusqu'au 30 juin 2022.

ARTICLE 2

Le présent arrêté sera notifié aux personnes et organismes associés définis à l'article 5 de l'arrêté
préfectoral du 28 décembre 2011 susvisé.

Mention de cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans te département.

ARTICLE 3 :

Le secrétaire général de ta préfecture de la Corse-du-Sud ou son représentant ainsi que le directeur
de la DREAL sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corse-du-Sud et fera l'objet
d'un affichage en mairie d'Ajaccio sur une période d'un mois.
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